
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

Le Prix du CREIS, d'un montant de 
1000 €  a pour objectif de distinguer 

chaque année un mémoire universitaire 

non édité (DESS, DEA, Master, Thèse) 

dans le champ Informatique et Société. 
 

Les travaux proposés devront 
nécessairement :  

• traiter des relations entre les 

technologies de l'information et de 

la communication et la société 

(enjeux sociaux, juridiques, 

économiques, culturels et 

politiques), 

• porter un regard critique sur le 

processus d'informatisation de la 

société et des organisations de 

travail, 

• être écrits en langue française. 

Secrétariat Prix du CREIS 
 
Geneviève Vidal  
UFR des Sciences de la Communication  
 

Université Paris 13 
Avenue Jean-Baptiste Clément 
93430 Villetaneuse France. 

 
Informations-contacts : gvidal@sic.univ-paris13.fr 

 

édition 2005 

Pour plus d’informations sur  
l’édition 2005 du Prix du CREIS… 
 

      www.creis.sgdg.org 
 

 
Le CREIS, association loi 1901, est le Centre de coordination 
pour la Recherche et l'Enseignement en Informatique et Société 
 

Appel à candidatures 

Les travaux devront être 

rédigés au cours des trois 

dernières années 

(2002-2004) 
 
 
 
Les candidats doivent  dans 

un premier temps soumettre 

un résumé d’une page  

Mél : gvidal@sic.univ-paris13.fr 
 
 
 

Les travaux éligibles sont à 

faire parvenir ensuite 

en trois exemplaires  

au secrétariat du CREIS 

avant le 10 avril 2005 
 

Voir modalités sur le site du CREIS 
 

Le Prix du CREIS sera remis en 
juin 2005 lors des journées d’étude 
du CREIS 
  


